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ETUDE DE DEFINITION DE LA SIGNALISATION TOURISTIQUE

SUR LES VELOROUTES DU PAYS DE PLAINE DE SAONE VINGEANNE
Compte-rendu de la réuinon du comité de pilotage du 24 septembre 2009

Ordre du jour :
Présentation du schéma de signalisation.

La réunion s’est déroulée en trois temps :
1 – Rappel des points validés et décisions du 26/05/2009

Principes de signalisation,

Charte mobilière.
2 – Proposition du schéma de signalisation touristique



Pôles signalés,



Approche quantitative,



Approche économique.

3 – Remarques et échanges

Le document de présentation de la réunion est joint au présent compte rendu.

SYNTHESE DU SCHEMA PROPOSE
Le schéma de signalisation, tel que proposé le 24 septembre 2009, comprend la signalisation directionnelle des sites et services situés à proximité des véloroutes, ainsi que les panneaux RIS « véloroutes » sur les haltes et points d’accès principaux aux véloroutes.

Ce schéma dans sa version actuelle, n’intègre pas les panneaux d’interprétation (voir dernier paragraphe)
( Signalisation directionnelle cyclable des sites et services :

Concernant les services, seuls les hébergements à la nuitée (pour lesquels le vélo et la véloroute peuvent être le moyen d’accès) seront signalés. Les hébergements de séjour uniquement (gîtes ruraux notamment). Ne seront donc pas signalés. 

Cette signalisation comprend 87 ensembles (un ensemble est composé d’un mât supportant un ou plusieurs panneaux directionnels), pour un montant total estimatif de 39 720,00 € H.T.


[image: image9.png]Canal entre

Voie Bleue Dijon Lamarche Chamapgne ... TOTAL
CC d'Auxonne 5 5
CC de Pontailler 6 1 1 8
CC du Mirebellois 2 2
CC Vald e Vingeanne 1 1
TOTAL 1" 1 3 16





dont : 

· coût de la signalisation concernant des pôles à ne signaler que si des aménagements cyclables sont réalisés = 7.950,00 € H.T. (10 pôles ; 17 mâts ; 27 panneaux)

· coût estimatif de la signalisation concernant le tracé « à termes » de la Voie Bleue = 2.380,00 € H.T. (4 mâts ; 10 panneaux concernant Flammerans et Lamarche)

· coût estimatif de la signalisation concernant le jalonnement d’antennes hors véloroutes (pour les accès non directs) = 13.500,00 € H.T.

( Relais information Services (RIS) :

Le schéma de signalisation prévoit 16 panneaux RIS * pour un montant global estimatif de 24.000 € H.T.

Il a été précisé durant la réunion que cette approche sera à ajuster en fonction des aires d’arrêt qui seront effectivement aménagées, notamment pour les CC du Mirebellois et Val de Vingeanne. Nous n’avons en effet aujourd’hui que peu de lisibilité sur les haltes et aires d’arrêt qui seront réalisées (nombre, localisation, niveau d’équipement). Or ces aires, en totalité ou en partie, seront les lieux d’implantation des RIS.
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REMARQUES ET RELEVES DE DECISIONS

( Les panneaux RIS (Relais information Services) :

Dans un souci de cohérence, la charte mobilière prévoit des panneaux RIS de même type que ceux prévus dans le cadre de la signalisation touristique du Pays. Les RIS « Véloroute » sont envisagés sur des lieux différents (haltes et points d’accès aux véloroutes) de ceux des RIS touristiques qui seront mis en place prochainement sur les principaux sites touristiques du Pays.
Cependant, afin de faciliter les opérations de mise en place et surtout de maintenance des RIS, afin également d’offrir une vision globale de l’offre touristique en tout point du territoire, le Pays exprime l’idée de mutualiser l’information. Deux solutions sont envisageables :

· prévoir des RIS double face. Cette solution permettrait une information plus complète sur les véloroutes avec une face dédiée. Elle suppose en revanche la gestion parallèle de deux plan/décors (un « Pays » et un « Véloroutes ») dans la maintenance des panneaux (mise à jour des informations…).

· intégrer les informations relatives aux véloroutes sur le plan/décor du panneau RIS déjà réalisé pour la signalisation touristique du Pays. Cette solution est plus simple en termes de mise en place et de gestion mais pourrait limiter l’espace réservé à l’information sur les véloroutes (descriptif des itinéraires, thématiques, informations pratiques, code de bonne conduite…)

( Utilisation des idéogrammes sur les panneaux directionnels cyclables de type Dv :

La charte mobilière prévoit l’utilisation d’idéogrammes pour la signalisation des pôles touristiques et services utiles aux usagers des véloroutes. Les services suivants pourront ainsi être signalés sur la véloroute par un idéogramme (accolé au nom du village ou hameau accueillant le service) :

	- Point information,

- Chambre d’hôtes,

- Camping,

- Hôtel,

- Restaurant,

- Café,

- Aire pique-nique.
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                             EXEMPLE SUR UNE VELOROUTE


Les services du Conseil Général précisent que l’utilisation des ces idéogrammes devra être réservée exclusivement aux panneaux implantés SUR les véloroutes. Les panneaux qui seraient ensuite implantés entre la véloroute et le service signalé (sur l’itinéraire d’accès au service) afin de guider les cyclistes ayant quitté la véloroute ne devront quant-à-eux comporter aucun idéogramme en dehors du SC2 (cycliste sur fond vert). Seul le nom du village ou hameau sera éventuellement indiqué en rappel. 
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                                                       EXEMPLE DE JALONNEMENT HORS VELOROUTE

( Le cas particulier des chambres d’hôtes a été abordé. Les services du Conseil Général précisent que l’utilisation de l’idéogramme « chambre d’hôtes » (ID18) est réservé aux chambres d’hôtes bénéficiant du label « Gîtes de France ». Les autres chambres d’hôtes, déclarées en mairie mais non labellisées « Gîtes de France » (sans label ou bénéficiant d’un autre label) ne pourraient ainsi pas être signalées à l’aide d’un idéogramme. Les avis sur la question semblent contradictoires. Ce point demande par conséquent à être éclairci.

Voici pour information quelques précisions concernant le statut de chambre d’hôtes :
Une chambre d’hôtes a une existence légale dès lors qu’elle est déclarée en mairie et qu’elle répond aux conditions suivantes : 

· se limiter à cinq chambres et quinze personnes dans une même habitation

· être située chez l’habitant, dans sa résidence (même corps de bâtiment ou bâtiment annexe) 

· être louée à la nuitée à usage touristique, la location étant assortie de prestations comprenant au moins la fourniture du petit déjeuner, du linge de maison et un accueil assuré par l’habitant ; 

· être meublée et comporter tous les éléments meublés indispensables pour une occupation normale par le locataire ; 

· répondre aux réglementions en vigueur dans les domaines de l’hygiène; de la sécurité et de la salubrité ; 

· disposer d’un accès à un WC et à une salle d’eau équipée d’un lavabo et d’une douche ou d’une baignoire ; 

· disposer d’un moyen de chauffage assurant une température de 19°.
Le décret d’application des dispositions législatives du code du tourisme relatives aux chambres d’hôtes est paru au Journal officiel du 4 août 2007.

 

Il précise que l'activité de location de chambres d'hôtes est la fourniture groupée de la nuitée et du petit déjeuner avec accueil assuré par l'habitant et linge de maison fourni. Elle est limitée à un nombre maximal de cinq chambres et quinze personnes. La chambre d'hôte répond à des conditions d'équipement sanitaire (salle d'eau et WC).

 

Il détermine les modalités de déclaration de location de chambres d’hôtes à adresser au maire de la commune de l’habitation concernée et prévoit également que les loueurs de chambres d’hôtes mises en location au 4 août 2007 ont l’obligation de procéder à la déclaration en mairie au plus tard le 31 décembre 2007 après avoir mis leurs chambres en conformité avec les prescriptions réglementaires dans le cas où elles ne le seraient pas actuellement.
[Source : ministère de l’économie, des finances et de l’emploi]
( Utilisation de panneaux directionnels hors véloroutes :

Plus généralement, les services du Conseil Général souhaitent que l’implantation de panneaux directionnels cyclables de type Dv, en dehors des véloroutes (cas de jalonnement vers un site ou un service) se limite aux cas où la mention du pôle (village, hameau, site) n’est pas déjà présente sur un panneau directionnel routier de type D. Autrement dit, le jalonnement cyclable ne doit pas engendrer une information redondante avec le jalonnement routier en place. Quand cela est possible, les cyclistes suivront donc la direction du pôle par la signalisation routière, sans autre ajout. Sur la véloroute, un panneau avec la mention « suivre … » devra alors être ajouté dans certain cas (notamment pour les sites touristiques).
Il est précisé que le schéma de signalisation touristique des véloroutes a été étudié dans ce sens et que l’implantation de panneaux Dv hors véloroutes cible plutôt les accès par de petites routes (souvent des voies communales) dépourvues de signalisation routière.

Le schéma sera néanmoins vérifié afin de s’assurer du respect de cette règle.

( Vers un schéma d’interprétation, en complément de la signalisation :

La présentation s’est achevée sur la suggestion de prévoir des moyens de valorisation touristique sur les véloroutes au-delà de la signalisation des sites et services. Une démarche intéressante consisterait à valoriser par d’autres supports les intérêts touristiques n’entrant pas dans le schéma de signalisation : 

· Sites situés sur la véloroute ou au contraire trop éloignés,

· Eléments diffus (entités paysagères, Saône, Canal, faune, flore…)

· Eléments immatériels (histoire, culture, identité…).

Plusieurs supports médias peuvent être envisagés comme du mobilier d’interprétation ou le recours au NTIC (audioguidage, information GSM…).

Concernant ce second point, le Comité Départemental du Tourisme précise que cela est à la fois complexe et prématuré, comme déjà vu lors des réunions préalables mises en place par EPAVAL sur ce projet.
Le Pays et le comité de pilotage semblent en revanche plutôt favorables à l’implantation de mobilier d’interprétation. La Saône, le Canal, et la forêt sont des éléments identitaires forts du Pays qui servent également de supports aux véloroutes. Ces thèmes pourraient donc être exploités pour agrémenter la visite des usagers des véloroutes.

Concernant le Canal, un programme d’interprétation avait été défini par VNF. Les éléments de ce programme seront intégrés au schéma de signalisation. Le Pays se charge de récupérer auprès de VNF les éléments utiles (nombre, localisation et type de panneaux prévus).

Pour les deux autres thèmes, le schéma intégrera un nombre de panneaux (ou autres supports) en identifiant les thèmes qui peuvent être développés. Ces panneaux (et leur coût) ne sont pas intégrés à la version actuelle du schéma (quantités et coûts présentés le 24 septembre 2009). 

Le contenu du schéma d’interprétation (analyse des ressources, définition du parti d’interprétation, conception du support, rédaction de textes, création de visuels, conception d’œuvres…) ne sera en revanche pas produit dans le cadre du schéma de signalisation. 
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3 500 € 7 550 € 11 500 € 22 550 €

Dijon/Lamarche 280 € 500 € 920 € 1 700 €

Voie Bleue 1 960 € 7 010 € 6 440 € 15 410 €

TOTAL 5 740 € 15 120 € 18 860 € 39 720 €

